
Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens,

L’automne, avec des chaleurs inédites, nous rappelle que nous devons 
gagner en sobriété en limitant l’impact de nos comportements et 
de nos actions sur les milieux. Dans cette optique, nous venons de 
signer avec TE63 une convention pour équiper 200 lampadaires d’éclai-
rage public de LED. Ceux-ci donneront la possibilité de limiter leur 
puissance lumineuse ce qui sera positif pour la biodiversité nocturne. 
En 2024, une 3ème tranche sera également lancée.
Les travaux entrepris dans le cimetière de La Roche Blanche sont 
terminés et une trentaine de tombes pourront de nouveaux être 
proposées aux familles. Certains arbres du cimetière ont été coupés 
car leurs racines endommageaient les tombes. Une réflexion sera 
menée pour trouver une alternative à cette coupe.
Le dernier Conseil municipal a approuvé la création d’un groupement 
de commande pour la mise en place d’un service d’une concession 
du service public de fourrière de véhicules. Cette adhésion nous 
permettra, via le policier municipal, d’enlever tout véhicule dont 
le stationnement pourrait être gênant ou dangereux.
Un Groupement d’Intérêt Public pour la valorisation et le dévelop-
pement du plateau est en cours de création, nous y reviendrons 
prochainement. Nous avons également lancé un appel à 
candidature pour la sécurisation, la mise en valeur et l’éclairage du 
monument sur le plateau de Gergovie. 
L’association du Site de Gergovie nous livre sous la forme 
d’un zoom, l’histoire de ce monument au travers des faits histo-
riques qui ont émaillé au fil du temps cet imposant édifice qui se voit 
à des kilomètres à la ronde. Un second zoom, nous retrace la vie 
d’une citoyenne de La Roche Blanche, Colette Maurin, dont nous 
avons fêté les 100 ans le 4 octobre dernier à l’Ehpad les Rives 
d’Ithaque. Chansons et gâteaux d’anniversaire somptueux ont été 
partagés avec sa famille, les invités et les pensionnaires de l’établis-
sement. Colette nous a fait l’honneur d’effectuer quelques pas de danse. 
Pour le plaisir de nos anciens, Laurence Milbach reviendra avec 
son répertoire de chansons françaises, en partenariat avec le CCAS, 
le 18 novembre prochain à la salle polyvalente.
Comme chaque fin d’année, de nombreuses manifestations, et 
pas des moindres, se succéderont sur notre commune… 
Samedi 11 novembre, nous vous donnons rendez-vous pour 
la 33ème Foire à la pomme et aux produits régionaux organisée par 
le Comité des Fêtes. Au programme : animations, restauration, 
fanfare et de nombreux stands… avec notamment nos amis 
allemands qui seront présents pour vous proposer des produits de 
chez eux. Vous pourrez également y rencontrer Mélanie, originaire 
de La Roche Blanche, et son compagnon Alexis, qui vont participer 
au raid 4L Trophy, le plus grand raid de jeunes en Europe. Il s’agit 
d’un raid de 6000 km qui est à la fois humanitaire et éco-solidaire. 
Sur leur stand, vous pourrez découvrir leur 4L qui sera marquée du 
logo de la commune. Nous leur souhaitons pleine réussite pour 
cette aventure. Au cours de cette journée, vous pourrez aussi 
profiter de la bourse aux jouets proposée par l’APE, de l’exposition 
peinture du Foyer Culturel et Sportif, sans oublier les deux céré-
monies commémoratives en hommage aux disparus de la grande 
guerre et à l’armistice signée entre belligérants.
Pour clôturer ce mois, nous aurons le plaisir de retrouver 
le traditionnel marché de Noël proposé par le Comité des Fêtes.
Je tiens à souligner que tous ces événements ne pourraient 
avoir lieu sans l’implication et la présence de tous ces bénévoles, 
et je tiens personnellement à les en remercier. 
Bonne lecture à toutes et tous.

    Votre Maire,
    Jean-Pierre Roussel.
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AGENDA

Vivre ! NOVEMBRE 2023

MAIRIE

@ La Roche Blanche 
Gergovie

Démarches aDministratives

Pour vos démarches administratives (urbanisme, état civil, 
recensement militaire...), nous vous invitons à prendre rendez-
vous auprès des services de la mairie au 04 73 79 40 09.

recensement militaire en mairie

Tous les français, filles et garçons âgés 
de 16 ans doivent être enregistrés dans 
les 3 mois qui suivent leur anniversaire 
afin d’être convoqués à la journée 
défense citoyenneté. 

L’attestation de recensement est 
obligatoire pour l’inscription à tout examen ou concours soumis 
au contrôle de l’autorité publique.

Pièces à fournir :  carte nationale d’identité (ou passeport) et livret de famille.

entretien Des cimetières

À cette époque de l’année, traditionnellement consacrée au 
souvenir des défunts, il est demandé à chacun un entretien soigné 
des tombes et caveaux. Pour la salubrité et la sécurité de tous, 
les passages entre les tombes doivent être libres de tous objets 
détériorés et détritus. Des bacs sont prévus à cet effet à l’entrée 
des cimetières.

cérémonie officielle Du 11 novembre

Rendez-vous à 9h30 devant le monument aux Morts du cimetière 
de Gergovie, et ensuite à 10h au monument aux Morts de La Roche 
Blanche (face à la place Cluzel). 

L’Union Musicale des Martres-de-Veyre 
accompagnera l’ensemble des cérémonies. 
A l’issue de ces deux rassemblements, le défi-
lé convergera vers la salle Polyvalente - 
Espace J. Prévert, où une aubade sera donnée 
par l’ensemble musical. Un vin d’honneur 
clôturera la cérémonie.

•  09/11    Permanence de l’Adil 63 en Mairie
•  04/11   Bal trad avec le Foyer Culturel et Sportif à la MLT
•  10/11   Soirée jeux avec Gergo’Vit à la salle J. Jaurès à Gergovie
•  11/11  Cérémonie officielle
   Foire à la Pomme avec le Comité des Fêtes
   Bourse aux Jouets avec l’APE
   Exposition peinture avec le Foyer Culturel et Sportif
•  18/11  Après-midi en chansons avec le CCAS à la Polyvalente
•  20/11    Permanence de la Mutuelle Santé Village en Mairie
•  23/11  Réunion d’information téléassistance avec le CCAS 

à la salle Simone Veil - Espace F. Chirent
•  24, 25 et 26/11       Collecte avec la Banque Alimentaire
•  25 et 26/11       Marché de Noël avec le Comité des Fêtes à la MLT

Directeur de publication : Jean-Pierre Roussel -  Coordination et rédaction : Service communication
Impression : Imprimerie Decombat - Tirage : 1600 exemplaires 



Chèr(e)s habitant(e)s de La Roche Blanche Gergovie,
Depuis le 31 août, les élus de Mond’Arverne Communauté, 
réunis en conseil communautaire, ont arrêté le projet de 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 
Le PLUI entrera début janvier en phase 
d’enquête publique. Afin de nourrir vos 
réflexions, prenez-en connaissance, 
notamment les rubriques 2-PADD et 
4.1-Réglement Graphique 

via le QR CODE :

Le PADD propose que trois pôles de vie soient retenus, 
tandis que notre commune constitue un Pôle de Proximité. 
Les impacts sont multiples, par exemple, la SMTC portera ses 
premiers projets d’extension de son réseau ailleurs. Malgré 
notre proximité géographique avec le Grand Clermont, 
la connexion par transport en commun ne sera pas améliorée. 
Sur le plan de zonage, les orientations sont d’étendre des 
zones à urbaniser à la porte de Donnezat, rendant possible de 
nouveaux projets de logements et de services. A moyen terme, 
ces zones pourraient d’ici 5 à 10 ans se densifier et accueillir de 
nouvelles constructions.
Dans ce PLUI, La Roche Blanche est la commune qui consacre 
potentiellement la plus grande surface à de nouvelles 
constructions (5 hectares).
Pour tout complément, vos élus restent disponibles,

J.Thuilliez, JP. Denizot, C. Nectoux, M. Rousset, M. Pons.

Expression du groupe non majoritaire

Urbanisme _Travaux
Modernisation de l’éclairage public - 2ème tranche

Le Conseil municipal a validé, en sa séance du 26 septembre dernier, le projet de 
travaux d’éclairage public proposé par le TE 63 (SIEG), qui prévoit la réfection de 200 
lanternes vétustes en éclairage LED (tranche 2 du programme).
Il s’agit de remplacer sur l’ensemble de 
la commune toutes les lanternes de type 
Comète (177), Falco 2 (13), Estoril (10) 
par des modèles Bilbo Selux (6) et Izylum  
Comatelec (194). L’estimation des dépenses 
pour la réfection des lanternes en LED 
correspondant aux conditions économiques, 
à la date d’établissement du projet, s’élève à 
141 000 € HT dont 70 548 € (50 % du total HT 
+ écotaxe) à la charge de la commune.

Une économie substantielle estimée à 
20 000 € par an est attendue.
La 1ère tranche, lancée en 2022, avait concerné 
44 lampadaires, 6 projecteurs (rond-point côté 
Chanonat) et l’éclairage du stade de foot.

CCAS

Réunion d’information publique sur la téléassistance
Grace à la téléassistance, vous favorisez votre maintien à domicile en 
vous tranquillisant et en rassurant vos proches. Un dispositif sécurisant... 
Qui peut en bénéficier ? Comment cela fonctionne ? Où s’adresser ?...

Le CCAS, en partenariat avec le SDIS63, vous propose une réunion 
d’information ouverte à tous sur ce dispositif, le jeudi 23 novembre 
à 14h30, à la salle Simone Veil - Espace F. Chirent (à côté de 

la médiathèque). A cette occasion, le Club Restons Jeunes a le plaisir de 
nous accueillir dans ses locaux. 
À l’issue de la présentation, vous pourrez échanger autour d’un petit goûter.

Après-midi en chansons pour les seniors
Les membres du CCAS proposent à toutes les personnes de 
la commune nées jusqu’en 1946, y compris leur conjoint, 
de partager un moment convivial. 
Comme l’année dernière, ce rendez-vous sera un après-midi tout 
en chansons, avec Laurence Milbach, chanteuse, le samedi 18 novembre 
à 14h, salle polyvalente - Espace J. Prévert. Sa voix est mise au service du 
répertoire incontournable de la chanson française et de ses très belles 
compositions. Une petite pause gourmande sera offerte.
Si vous souhaitez participer, vous avez jusqu’au lundi 14 novembre pour 
vous inscrire en contactant Jocelyne Peces, adjointe aux Actions sociales 
– Solidarité, au 06 10 45 18 65, ou en appelant la Mairie au 04 73 79 40 09.

Des colis pour les aînés
Comme l’année dernière, le Conseil d’administration du CCAS, renouvelle 
son opération « Les petits plaisirs », en distribuant début janvier 
des paniers gourmands à destination des aînés. 
Un courrier sera transmis aux personnes concernées (nées jusqu’en 1946, 
compris) et domiciliées sur la commune.

Les aînés devront alors compléter le coupon-réponse 
et le retourner en Mairie. Les personnes ayant choisi 
la livraison à domicile seront contactées directement 
par les membres du CCAS. Pour celles ayant opté pour 
un retrait, les dates et horaires seront communiqués dans 
un prochain Vivre @ La Roche Blanche Gergovie.

Pour + d’infos : Mme Jocelyne Peces, adjointe aux Actions sociales 
– Solidarité, au 06 10 45 18 65

Application mobile 
pour informer les citoyens

La commune met à votre disposition une application 
mobile « CityAll », pour vous permettre d’accéder 
aux principales informations de votre commune en 
temps réel sur votre smartphone : fil d’actualités, 
messages du panneau d’information lumineux, agenda 
des différentes manifestations, liste des associations, 
horaires d’ouverture de votre mairie…

Pour rester connecté(e) à votre commune, rien de plus 
simple, il vous suffit de :

- Télécharger l’application gratuite City All sur 
App Store ou Google Play ou scanner le QR code.

- Puis vous abonner 
à la commune : 

« La Roche Blanche - 
Gergovie »

Déjà 723 abonnés !
(au 12 octobre 2023)

COMMUNICATION

La récré de Léopoldine
Créations en broderie - couture - crochet
Mail : larecredeleopoldine@gmail.com
Boutique en ligne : www.ungrandmarche.fr/
boutique/la-recre-de-leopoldine
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u Groupement d’Intérêt Public 
(GIP) pour la préservation, la 
valorisation et le développement 
du plateau de Gergovie et des Sites 
Arvernes
Adhésion de la commune au GIP pour 
la préservation, la valorisation et le 
développement du plateau de Gergovie 
et des Sites Arvernes (Cf. encadré ci-
après) et approbation des statuts
Le groupement étant constitué sans 
capital, ces droits statutaires sont fixés 
par accord entre les membres fondateurs 
selon la répartition ci-dessous. Chacun des 
membres dispose de voix avec des postes 
de titulaire et des postes de suppléant. 
Répartition du total de 100 droits opérée 
comme suit correspondant au nombre 
de titulaires :
- 5 représentants pour la Région, soit 
51 droits de vote ;
- 3 représentants pour le Département, soit 
26 droits de vote ;
- 2 représentants pour Mond’Arverne, soit 
20 droits de vote ;
- 1 représentants pour Auvergne Rhône-Alpes 
Tourisme, soit 1 droit de vote ;
- 1 représentant pour Clermont Auvergne 
Métropole, soit 1 droit de vote ;
 - 1 représentant pour la commune de 
La Roche Blanche, soit 1 droit de vote.
Monsieur le Maire est désigné comme 
représentant. 
La participation financière est estimée 
à 12 427 € en année pleine (2025) et 
la moitié en 2024

u TE63 : convention pour la 
réfection de lanternes vétustes en 
LED (tranche 2)

Cf. encadré « Urbanisme _Travaux »

u Création d’un service public  
(SP) de fourrière de véhicules et 
autorisation du principe de gestion 
par une délégation de service public
A compter du 1er avril 2024, création 
d’un SP de fourrière automobile. 
Approbation du principe de gestion   
par le biais d’un contrat de concession 
de service public, appelé également 
contrat de délégation de service 
public, d’une durée de 6 ans à compter 
du 1er avril. 
Le délégataire opérera avec son propre 
personnel. La rémunération du délégataire 
sera assurée essentiellement par la 
perception des frais d’enlèvement, des frais 
de mise en fourrière encadrés par arrêté 
ministériel, ainsi que des frais de garde 
journalier de véhicules à percevoir auprès 
des propriétaires des véhicules enlevés.

u Approbation de la convention 
constitutive du groupement pour 
la mise en œuvre de la procédure 
de passation du contrat de 
concession du service public de 
fourrière de véhicules 
Plusieurs communes du territoire, 
dont La Roche BLanche, souhaitent 
la création de ce type de service 
public avec ce mode de gestion. 
Pour une mutualisation efficace des 
moyens, il est envisagé de constituer 
un groupement pour la passation 
du contrat de concession du service 
public de fourrière de véhicules entre 
plusieurs communes du territoire. 
Le groupement vise à éviter à chaque 
collectivité de lancer ses propres 
procédures de passation. 
En sa qualité de coordonnateur, Vic-le-
Comte assurera donc la procédure de 
passation du contrat de délégation de 
service public. 
En revanche, l’exécution du contrat de 
délégation du service public relèvera 
de chacune des communes membres, 
en sa qualité d’autorité de fourrière. 

u Désignation de délégués à 
Territoire d’Energie 63 
Désignation de nouveaux délégués au 
Syndicat Intercommunal d’Energie de 
Veyre-Monton. 
Titulaires : Marcel Joberton et Sylvie 
Coupat 
Suppléants : Michael Gouyet et 
Jacques Locussol

u Mise à jour des membres de la 
Commission d’Appel d’Offres
Président : Jean-Pierre Roussel, 
Titulaires : Jacques Locussol, Marcel 
Joberton et Pierrette Huet
Suppléants : Jean-Pierre Denizot, 
Vincent Plassard, Michel Pons et 
Caroline Prost

u Convention de maitrise d’œuvre 
pour le monument Teillard
Annule et remplace la délibération n°39-2023
La restauration, la mise en sécurité et 
la mise en valeur du monument élevé 
à la mémoire de Vercingétorix sur 
l’oppidum de Gergovie, édifice inscrit 
à l’ISMH est envisagé.
Lancement d’une consultation en 
procédure adaptée pour retenir une 
équipe de maîtrise d’œuvre composée 
d’un architecte du patrimoine et 
d’un spécialiste de l’éclairage pour 
une mission complète avec une 
prévision de travaux de 300 000 € H.T., 
et sollicitation des aides auprès des 
financeurs, de toutes les structures et 
personnes privées prêtes à s’investir 
pour réduire la partie fonds propres.

La convention 
prévoira 
la possibilité de 
ne pas poursuivre 
la mission à 
chaque phase en 
cas d’impossibilité 
financière ou 
technique à 
réaliser les travaux.

© Pierre Soissons

Validation du plan de financement :
Dépenses H.T. :  360 000 €
Travaux :  300 000 €
Maitrise d’œuvre :    60 000 €
et divers
Recettes :   360 000 €
Etat :  144 000 € (40%)
Conseil Régional :   72 000 € (20%)
Conseil Départemental : 72 000 € (20 %)
Fonds propres :    72 000 € (20 %)

u Participation au capital de la 
SCIC SA à directoire et conseil de 
surveillance, à capital variable « 
Ferme de Sarliève »
Le collectif citoyen de la Ferme de 
Sarliève a choisi de créer une Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC). 
Cette société prend la forme d’une 
société coopérative S.A. à directoire et 
conseil de surveillance. 
Son siège social est situé 12, rue de 
Langeroux à La Roche Blanche. Son capital 
initial fixé à 40 500 € est réparti entre : 
les travailleurs (10 000 €), les citoyens 
(500 €), les fondateurs (12 500 €), les 
acteurs de l’ESS (2 000 €), les financeurs 
(10 000 €).
Les acteurs institutionnels : chacun 
souscrit au moins 20 parts sociales lors 
de son admission, à l’exception des 
collectivités territoriales de – de 5 000 
habitants qui peuvent souscrire 4 parts 
par tranche de 1 000 habitants soit 
pour la Roche Blanche 12 parts à 500 €, 
6 000 € avec décaissement en 2 fois sur 
les budgets 2024 et 2025.

u Adhésion au SIVU cuisine 
mutualisée de Romagnat
Présenté lors du conseil municipal 
du 3 juillet dernier, confirmation de 
l’adhésion au SIVU cuisine mutualisée 
à compter du 01/01/2024 pour 
la prestation de fabrication de repas.
Désignation de Jean-Pierre 
Roussel, Maire, en qualité 
de délégué et Guillaume 
Maillet, en qualité de 
suppléant.

26 septembrePrincipales décisions du Conseil municipal

aDil 63 - bien s’informer pour mieux se loger
Prochaine permanence (sans rendez-vous), 

le jeudi 9 novembre de 9h à 12h - Mairie de La Roche Blanche

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :  
- Mond’Arverne Communauté : 

T. 04 73 39 61 58 | Mail. : mo.fontaine@mond-arverne.fr
- ADIL 63 / Espace INFO ENERGIE 

T. 04 73 42 30 75 | Mail. : contact@adil63.org

SBA - Collectes Des bacs

- Verts (semaines impaires) : 
mardis 7 et 21 novembre

- Jaunes (semaines paires) : 
mardis 14 et 28 novembre

mutuelle santé village

Afin de proposer une mutuelle complète et faire bénéficier 
les citoyens d’avantages tarifaires, le partenariat avec Précocia se 
poursuit. La prochaine permanence Mutuelle de Village afin de 
recevoir votre population aura lieu le lundi 20 novembre de 14h 
à 16h en mairie.
Merci de prendre rendez-vous en Mairie au 04 73 79 40 09.

Chaque année, le dernier week-end de 
novembre, les Banques Alimentaires 
organisent leur Collecte Nationale dans 
les magasins partout en France. 

Cette année, elle aura lieu : les 24, 25 et 26 novembre.
A La Roche Blanche, elle se déroulera à l’Intermarché du Gergovial.

Solidarité



le Monument du plateau de Gergovie par l’Association du Site de Gergovie...

Construction par l’Académie de Clermont-Fd
Si sa silhouette est bien connue de tous les Auvergnats, 

son histoire l’est beaucoup moins. 
L’idée de célébrer la victoire de Vercingétorix sur César en 

52 av. J.-C. remonte à 1836 mais il faudra attendre la dernière 
année du XIXe siècle pour qu’un monument s’élève sur le plateau. 

Le projet qui sera porté par l’Académie des Sciences, Belles-Lettres 
et Arts de Clermont-Ferrand va connaître une histoire difficile où l’on 
verra se succéder des périodes d’intense activité et des périodes de 
sommeil. Le célèbre sculpteur Bartholdi aurait souhaité édifier sur 
le plateau une œuvre colossale, comme celle qu’il réalisera plus tard 
avec sa statue de la Liberté à New-York, mais le projet n’aboutira pas. 

Des comités, à Clermont et à Paris, s’empa-
reront alors de l’idée. Le manque de moyens 
et la volonté tenace d’édifier un monument 
à Clermont et non à Gergovie aboutiront 
à la réalisation d’une version minimale du 
cavalier de Bartholdi : le Vercingétorix de 
la place de Jaude inauguré en 1903. 
Mais, surprise, entre temps, l’Académie, 
grâce à une donation inespérée, avait pu 
enfin réaliser un monument sur Gergovie ! 
Le projet choisi fut celui de l’architecte cler-
montois Teillard. Il fut achevé en quelques 
mois en 1900 par un entrepreneur de Volvic, 
Legay-Chevalier. En 1901, l’Académie fit don 
du monument à la commune de La Roche 
Blanche. Cette modeste réalisation ne béné-
ficiera jamais cependant de la popularité de 
l’œuvre de Bartholdi. 

Instrument de propagande de Vichy
En 1942, le monument va connaître une célébrité inattendue dans 
un contexte historique difficile, celui de la France de Vichy. 
Il va servir en effet à la propagande de l’État français en étant choisi 
pour les cérémonies du 2ème anniversaire de la « Légion des combat-
tants », organisme créé pour soutenir le régime du maréchal Pétain. 
Le monument va être alors transformé par l’architecte Brière qui 
lui donne alors son aspect actuel. L’idée était d’en faire un symbole, 
en faisant verser dans un puits construit dans la crypte des terres 
recueillies, selon les instructions officielles, dans toutes les communes 
de la France métropolitaine et de l’Empire colonial français d’alors. 
Censée célébrer l’unité du pays, la cérémonie des Terres de France se 
déroulera le 30 août 1942. 
Ce jour-là Gergovie sera bien le reflet de la France d’alors. En effet, 
si la foule autour du monument acclame Pétain, à peu de distance de 
là, à la Maison des Étudiants de Strasbourg, l’esprit de la Résistance 
était présent sur le plateau.

Les colères du ciel
Le monument va être victime dans les dernières années du XXe siècle 
de catastrophes liées à la météorologie. 

La foudre tout d’abord, la seule crainte 
des Gaulois, va frapper à deux reprises 
endommageant une première fois 
le casque et le pulvérisant la deuxième. 
Il faudra sculpter un nouveau casque.
En 1999, la tempête du siècle ravage 
le pays. Entre-autres dommages dans 
la commune, elle fait tomber le malheu-
reux casque qui, resté heureusement 
intact, sera replacé.

Un symbole du plateau
Le monument a été et reste le cadre 
incontournable de nombre d’événe-
ments dans les domaines les plus divers 
: parades militaires, rendez-vous sportifs, 
lancements de campagnes politiques… 
ou commerciales, jeux étudiants… 
Combien de groupes scolaires, d’asso-

ciations, de touristes ont été pris en photo sur ses degrés autrefois, 
aujourd’hui au pied en raison de la sécurité. 
Certains se souviennent même y avoir vu « le bouclier de Brennus » 
une année faste pour l’ASM !!!

Comment imaginer le plateau sans 
son monument ? 
Celui-ci, inscrit aux Monuments 
historiques en 2018, pose cepen-
dant aujourd’hui quelques soucis. 
Il aurait besoin de travaux de 
consolidation, travaux dispen-
dieux certes mais on espère que 
l’on pourra trouver la solution 
pour conserver au mieux le sym-
bole de notre plateau. 

Si vous voulez en savoir + :
L’Association du Site de Gergovie 
présente dans son bulletin n°44 
(qui sort traditionnellement pour 
la Foire à la pomme) un dossier 
spécial sur le monument. 

Association du Site de Gergovie 
Mail : asgergovie@hotmail.com - Tél. : 04 73 79 44 45

Zoom sur ...

Groupement d’Intérêt Public pour la préservation, la valorisation 
et le développement du plateau de Gergovie et des Sites Arvernes

Le Plateau de Gergovie propriété de l’État (hormis le monument, le restaurant 
et la bergerie), est classé depuis 2018 au titre des Monuments historiques. 
Les sites arvernes associés (oppidum de Corent, oppidum de Gondole, « petit camp » 
et « grand camp » de César), sont, depuis le 31 août 2022, classés au titre des 
Monuments naturels et des sites. Ces classements se justifient par les richesses 
historiques et paysagères, qui les distinguent aux niveaux régional et national. 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes a initié et lancé le projet de valorisation et de 
développement touristique du plateau de Gergovie et des Sites Arvernes, avec 
notamment la création d’un nouveau Musée de la Civilisation Gauloise, situé à 
proximité des sites classés et qui complétera cet ensemble, et fera du Puy-de-Dôme 
une destination touristique et culturelle de premier plan en France. 

Compte tenu des enjeux des nouveaux développements comme de la préservation 
des sites, des moyens importants à mettre en œuvre, et du rôle majeur du plateau 
de Gergovie et des sites arvernes pour l’attractivité touristique de la Région, 
il est aujourd’hui indispensable de créer un outil juridique capable de coordonner 
et porter les projets et les moyens nécessaires à la préservation, l’aménagement, 
la gestion, et le rayonnement de ces sites emblématiques.

C’est ainsi que la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le Département du Puy-de-Dôme, 
Mond’Arverne Communauté, Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme, Clermont Auvergne 
Métropole, la commune de La Roche Blanche, ainsi que l’Association du musée 
archéologique de la bataille de Gergovie, en liaison avec l’État, ont souhaité 
se regrouper pour favoriser et coordonner le mieux possible cette démarche de 
valorisation et de gestion dans le respect des sites.
La création d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) s’est imposée comme 
une nécessité à l’ensemble des partenaires locaux engagés dans cette démarche.

Le Groupement est régi par le chapitre 
II de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 
de simplification et d’amélioration 
de la qualité du droit, par ses décrets 
d’application et par une convention.

© Pictures Fabryc CD63



Vie associative

Comité de Jumelage
Nos Amis allemands seront fidèles au poste pour la Foire 
à la pomme du 11 novembre et  cette année, ils viendront 
avec deux tireuses à bière et davantage de fûts afin de pouvoir 
satisfaire plus de visiteurs. 

Venez nombreux sur 
leur stand découvrir 
les Bretzels et la bière 
d’Empfingen !

Comité des Fêtes
Foire à la pomme et aux produits régionaux
Le Comité des Fêtes organise avec beaucoup de plaisir et 

de fierté la 33ème édition de la Foire à la pomme, 
animation majeure de notre commune. En effet, 
retrouver beaucoup de monde tout au long de la 
journée est très agréable et permet de maintenir 

ce lien amical qui cimente une société. Nous aimons ces 
rencontres conviviales, soyons nombreux à les partager 
dans les rues de notre village ce samedi 11 novembre.
Une grande variété de pommes de notre région sera proposée. 
De nombreux exposants présenteront une offre large qu’ils soient 
professionnels, amateurs, associatifs... 
Le Comité des Fêtes quant à lui vous proposera ses traditionnels saucissons 
à l’alambic, ses pompes aux pommes, son jus de pomme et bien sûr assurera 
une buvette tout au long de la journée. 
Dès le matin (7h30-10h), vous pourrez déguster la tripe entre amis pour 
passer un moment convivial. A midi, une restauration sur réservation 
sera proposée avec des pommes en accompagnement des différents plats 
(voir le flyer joint). Depuis de nombreuses années, nous faisons confiance 
à Pot’Poète, un animateur lozérien qui trouve toujours les mots. 
Les musiciens de La Band’ana63 déambuleront tout au long de l’après-
midi dans la foire. La Confrérie des Croqueurs de pommes sera présente. 
Nos amis allemands d’Empfingen, ville jumelle, viendront proposer 
bretzels, bière… Après s’être inscrits avant le 8 novembre au 06 70 11 79 76, 
les jeunes avec des « charrettes décorées » vous proposeront de transporter 
vos cagettes de pommes ou autres achats.  
Nous vous attendons nombreux pour partager un beau moment de notre vie communale !

Marché de Noël
Le Comité des Fêtes organise un Marché de Noël le samedi 25 novembre 
après midi et le dimanche 26 novembre sur la journée. 
Nos objectifs sont de :
- mettre en valeur des acteurs associatifs ou individuels qui avec leur 
savoir-faire proposent leur passion à travers des objets, des bibelots, 
des créations souvent très originales ou le résultat de travaux manuels faits 

avec goût et compétence…
- vous offrir un moment tranquille de rencontres 
avec des « artistes » pour vous donner des idées 
originales pour préparer vos cadeaux et vos tables 
de fêtes.
- passer un week-end convivial autour du Père 
Noël que les enfants pourront rencontrer.

Avec l’inauguration du samedi à 18h autour des 
exposants et avec le petit salon de thé qui sera en 
place les 2 jours, nous souhaitons vous voir nombreux 
à la MLT les 25 et 26 novembre pour votre Marché 
de Noël.

Loisirs et Culture
Un programme joyeux et déjanté...

Sounds of Gospel
Samedi 2 décembre (20h30) à la MLT
Née d’une chorale universitaire créée en 2011, 
cette chorale associative interprète un gospel moderne, 
dynamique, mélangeant newgospel, funk, soul et neo soul. 
Son répertoire revisite les grands standards et propose aussi 
des créations originales. Celles-ci sont signées Chris Lohr, à la fois 
chef de chœur et pianiste. Sur scène, 30 à 40 choristes. 
Attention, leur énergie est communicative !

Tarifs : 15 € pour les adultes - 8 € pour les – de 18 ans et 
les étudiants

Billetterie en mairie de La Roche Blanche et sur le site :
https://www.payasso.fr/loisirs-et-culture-lrb/sog

A noter dans vos agendas : Spectacle « Fred Blin », le samedi 
16 mars 2024 (20h30) à la MLT. La billetterie ouvrira en janvier 2024.

Foyer Culturel et Sportif
Nous vous proposons :
- Un bal trad le samedi 4 novembre 
dès 20h. Venez danser avec le groupe 
« Les Orteils agités » à la MLT - salle 
Giraudoux.

Ce groupe propose des musiques à danser d’Auvergne, 
du Limousin ou d’ailleurs, et permet à tous d’entrer en 
danse, en découvrant pas et chorégraphies spécifiques.

- Un stage de poterie, les 4 et 5 novembre, pour 
le façonnage, et le 2 décembre, pour l’émaillage. Ce stage 
est complet mais, pour les personnes intéressées, n’hésitez 
pas à nous contacter dès maintenant, un 2nd stage vous 
sera proposé au printemps !

- Une exposition peinture, le samedi 11 novembre 
de 10h à 17h. Prenez le temps de passer voir les œuvres exposées sur 
la mezzanine de la MLT par les membres des ateliers peinture animés par 
J.F. Schembari et A. Bravard.

- Un stage de sophrologie sera proposé de janvier à juin 2024, composé 
de 10 séances de 1h30, les jeudis de 19h30 à 21h.

Vous pouvez nous contacter par mail à : contact@fcs-lrbg.fr

APE
Voilà une nouvelle année qui démarre...
Notre assemblée générale qui s’est tenue 
le 21 septembre dernier a permis de 
renouveler très difficilement le bureau.

Nous remercions sincèrement pour leur investissement auprès 
de l’APE, Julie, Sandrine, Alexia, Bérengère, Marie, Gaelle et 
Charlotte qui ont décidé de quitter le bureau pour de nouveaux 
projets.
Lors de l’année 2022-2023, les différentes actions menées par l’APE 
ont eu beaucoup de succès. Cela a permis d’aider financièrement aux 
différents projets des écoles maternelle et élémentaire de la commune.
Alors cette année, on ne perd pas les bonnes habitudes et on se 

retrouve pour notre traditionnelle Bourse 
aux jouets, le samedi 11 novembre 
à la MLT.

Vous n’avez pas pu assister à l’assemblée 
générale et vous voudriez contribuer 
aux différents événements que nous 
organisons, il n’est pas trop tard pour nous 

contacter : Mail : ape63670@gmail.com - Facebook : ape63670

Sans votre aide, l’APE ne pourra malheureusement pas mener 
toutes ses actions. On compte sur vous !

Gergo’Vit
La prochaine soirée Jeux aura lieu le 
vendredi 10 novembre, à partir de 20h, 
à la salle Jean Jaurès à Gergovie. Elle est 
ouverte à tous - adultes, ados, enfants - 
alors n’hésitez pas à nous rejoindre, pour 
passer un moment convivial, autour de 
divers jeux apportés par les participants.
Entrée libre, sans inscription préalable.



Colette Gouyon-Maurin vient de souffler sa 100ème bougie...
Le 4 octobre dernier, Colette a fêté « 100 ans » à l’Ehpad de La Roche Blanche. 

Pour l’occasion, les équipes dirigeantes et d’animation des Rives d’Ithaque lui avaient 
préparé une petite surprise musicale, réunissant les résidents dans la salle de restaurant 

aménagée pour la circonstance, en présence de sa famille, dont ses 2 filles, ses gendres et sa sœur. 
Jean-Pierre Roussel, maire, était invité à partager ce moment convivial et festif, accompagné 

de Jocelyne Peces et Marie-Jo Mezeix, membres du CCAS. Un bouquet lui a été offert pour l’occasion.

Fille du Cantal
Colette Gouyon est née le 4 octobre 1923 à Condat en Feniers (Can-

tal), fille d’Albert, employé de bureau, et de Marie Jeanne, employée des 
PTT. Viennent ensuite Jeanine en 1925 (décédée en 2008), Michèle en 1926 
(décédée en 1928), Jean en 1930 (décédé en 2004) et Marie Claude en 1933. 
Sa mère va se déplacer dans la région Auvergne au gré des promotions 
professionnelles, dans le Cantal, la Haute-Loire, pour se fixer en 1949 
aux Martres-de-Veyre, où sa carrière s’achèvera.
Pendant ce temps, Colette reste à Condat où elle est scolarisée au cours 
complémentaire. En 1939, année du décès de son père, elle intègre le lycée 
de filles d’Aurillac, où elle obtient son Baccalauréat en 1942. Aînée d’une 
famille nombreuse, sa mère étant veuve, Colette va devoir renoncer à son 
souhait de mener des études scientifiques et se lance à l’âge de 19 ans dans 
les remplacements d’institutrice, jusqu’en 1944. C’est la guerre, l’exercice 
dans les écoles de campagne se fait dans des conditions parfois difficiles. 
Le hasard lui permet de rencontrer celui qui deviendra plus tard son mari, 
Raymond Maurin, instituteur à la Boissonnière, près de Murat.
Son manque de motivation pour l’enseignement, la forte influence de 
sa mère, alors receveuse des Postes, l’orientent alors vers les PTT. Reçue au 
Concours, elle est embauchée le 11 novembre 1945 à l’Interurbain à Paris, 
où elle rejoint sa sœur Jeanine déjà sur place. Entre temps, elle retrouve 
Raymond pendant l’été, à la fête de Lugarde, l’idylle est en route et ils se ma-
rieront en avril 1946. Raymond est alors instituteur à Riom-ès-Montagnes, 
et Colette obtient sa nomination à la Poste du bourg quelques mois plus 
tard, où elle exercera jusqu’en 1972, au poste de Contrôleur divisionnaire.
Colette et Raymond ont eu deux filles, Claudine en 1947 et Marie Annick 
en 1955. Colette a été aidée par sa belle-mère, qui vivait avec la famille 
et assurait la garde des enfants et l’intendance à la maison. Ses filles 
ont toutes deux fait leur scolarité dans le primaire à Riom puis ensuite 
à Clermont-Ferrand, où elles ont poursuivi leurs études secondaires et 
universitaires, en choisissant des carrières dans le domaine de la santé.

Citoyenne de La Roche Blanche
Lorsque Raymond prend sa retraite, et afin de se rapprocher de sa famille, 
ils achètent une maison à La Roche Blanche en 1970. Raymond reste avec 
sa mère et ses filles, tandis que Colette doit continuer à travailler à la Poste 
de Riom-ès-Montagnes encore plus d’un an, effectuant des allers-venues en 
train le week-end. Elle obtient sa mutation au Centre Interurbain Delille à 

Clermont-Fd, au printemps 1972, toujours en tant que contrôleur division-
naire. Elle prend sa retraite dix ans plus tard. Rapidement, elle lie connais-
sance avec le voisinage et s’intègre dans le monde associatif. Passionnée 
de musique, d’histoire, experte en travaux manuels en particulier l’art du 
tricot, elle rejoint tout naturellement l’Atelier de l’Amitié, créé en 1987. 
Elle en a été trésorière pendant près de 30 ans.

Femme de caractère
Son mari, de 10 ans son aîné, est décédé en 1996 et elle se retrouve seule 
à la maison, Claudine étant en Lorraine, Annick et sa famille résidant 
à Aurillac. Son tempérament, sa vitalité, lui permettent de surmonter 
le deuil, entourée également par ses voisins, ses amies de l’Atelier de l’Amitié, 
et avec l’aide de Jeanine Briod, une auxiliaire de vie très attentive et dévouée. 
Elle participe aux voyages annuels organisés et au célèbre Marché de Noël 
de La Roche Blanche. Elle fait de grandes marches dans la campagne envi-
ronnante presque chaque jour. Colette assiste régulièrement aux concerts 
de l’Orchestre d’Auvergne. Tous les étés, elle séjourne à Lugarde, dans 
la maison de famille de Raymond Maurin, où ses enfants et petits-enfants 
la rejoignent.
Son caractère enjoué, son étonnante vitalité la rapprochent de personnes 
bien plus jeunes qu’elle, aussi ne se sentait elle pas vieillir, jusqu’au jour où 
elle fait une mauvaise chute qui a fortement inquiété ses filles. Ainsi, en juin 
2019, elles l’ont convaincue de ne plus rester seule dans sa maison. Elle a été 
accueillie à l’EHPAD de La Roche Blanche, où elle s’est sentie d’emblée en 
sécurité. Sa fille aînée, retraitée, a fait rénover sa maison pour s’y installer en 
janvier 2021, quittant ainsi Nancy pour se rapprocher d’elle.

Pour conclure... 
Colette a hérité de la forte personnalité et 
de la coquetterie de sa mère, du courage 
et de la vitalité de ses ancêtres auvergnats. 
Elle a eu certainement une part de chance 
dans sa vie, qu’elle a souvent provoquée 
grâce à un optimisme à tout épreuve. 
Tout ceci explique qu’elle aborde son 
centenaire avec sérénité. 
A présent, l’attention qu’elle porte à ses 5 
petits-enfants et ses 3 arrière-petits-fils lui 
permet de conserver cette belle énergie.

Zoom sur ...

Horaires d’ouverture
Lundi,  jeudi et vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30,
Mardi et mercredi de 8 h à 12 h,
Fermé au public le mardi après-midi et le mercredi après-midi
Tél. : 04 73 79 40 09 - Mail : mairie-larocheblanchegergovie@orange.fr - www.mairie-larocheblanche.fr

Mairie

L’équipage Tripalme, participant de la 27L’équipage Tripalme, participant de la 27èmeème édition du Raid 4L Trophy édition du Raid 4L Trophy
Le défi du 4L Trophy
Le Raid 4L Trophy™ est le plus grand raid de jeunes d’Europe ! 
Une aventure humaine, sportive et solidaire pour les étudiants et 

jeunes actifs âgés de 18 à 28 ans provenant des 4 coins du monde ! 
En 2024, lors de la 27ème édition du raid, ce seront près de 1 200 équipages 
qui s’élanceront à bord de la mythique Renault 4L. L’ADN de l’événement est 
Action – Partage – Solidarité. 
C’est dans ce sens que Mélanie, native de La Roche Blanche, et 
son compagnon Alexis se lancent dans cette aventure !
Chaque jour, ils devront parcourir des liaisons routières et 
des étapes comptant au classement, pour cumuler un total 
de 6 000 km, avec pour seule alliée leur boussole. 

Top départ le 14 février 2024 !

Un engagement humanitaire
Depuis plusieurs années, le 4L Trophy est partenaire de plusieurs associations ! 
La Croix Rouge Française, Enfants du désert, Cap Eco Solidaire et bien d’autres 
encore ! C’est en ça que l’aventure se veut humanitaire et éco-solidaire en 
France et au Maroc. Mélanie et Alexis emporteront alors dans leur Renault 4L 
des denrées alimentaires, fournitures scolaires et sportives, matériel médical... 
au bénéfice de ces associations.

Contact : 
tripalme.4ltrophy@gmail.com
Mélanie Favier et Alexis Delacroix 
au 06 33 85 08 76

@tripalme.4ltrophy

Pour les soutenir, vous pouvez 
faire un don sur leur cagnotte 
en ligne en scannant le QR Code 
suivant :

L’équipage sera présent 
à la Foire à la pomme...

Pour concrétiser et financer leur projet, 
Mélanie et Alexis ont créé leur association 

« 2 P’tits Baluchons » ! 
L’équipage sera présent à la Foire à la pomme 
du 11 novembre pour récolter des fonds ! 
Vous pourrez découvrir leur Renault 4L qui sera 
exposée juste à côté de leur stand.


